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Presse et Information 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE n°76/2005 

13 septembre 2005 

Arrêt du Tribunal de première instance dans l'affaire T-140/02 

Sportwetten GmbH Gera / Office de l'harmonisation dans le marché intérieur (marques, 
dessins et modèles) (OHMI) 

LE TRIBUNAL CONFIRME LA VALIDITÉ DE LA MARQUE FIGURATIVE 
COMMUNAUTAIRE "INTERTOPS" POUR DES SERVICES DE PARIS EN TOUT 

GENRE 

L'interdiction au titulaire de la marque d'offrir lesdits services  en Allemagne ne rend pas la 
marque communautaire contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs. 

Le règlement communautaire n°40/941 prévoit que, sur demande présentée auprès de l’Office 
de l’harmonisation dans le marché intérieur (OHMI), la nullité d'une marque communautaire 
est déclarée lorsque celle-ci a été enregistrée contrairement à l’ordre public ou aux bonnes 
mœurs, même d'une partie de la Communauté seulement.  
 
Sur demande de Intertops Sportwetten GmbH, l'OHMI a enregistré en 1999, comme marque 
communautaire, un signe figuratif comportant l'inscription "INTERTOPS" pour les services 
d’un bookmaker et les services en rapport avec les paris en tout genre. Sportwetten GmbH 
Gera, titulaire à cette date de la marque verbale allemande INTERTOPS SPORTWETTEN 
pour les mêmes services, a demandé l'annulation de la marque communautaire en faisant 
valoir qu'elle était contraire à la moralité et aux bonnes mœurs.  

En février 2002, la chambre de recours de l'OHMI a rejeté le recours de Sportwetten GmbH 
Gera. Cette dernière a demandé l'annulation de cette décision devant le Tribunal de première 
instance des Communauté européennes, en faisant valoir que, dans la mesure où Intertops 
Sportwetten GmbH ne dispose pas de la licence nécessaire pour offrir lesdits services en 
Allemagne, elle ne serait pas autorisée à y offrir ces services et à en faire la publicité.  

Le Tribunal relève que la circonstance que Intertops Sportwetten GmbH ne dispose pas 
d’une telle autorisation n’implique pas que la marque communautaire soit contraire à l’ordre 
public ou aux bonnes mœurs au sens du règlement n° 40/94. Il convient en effet d'examiner la 
marque elle-même, à savoir le signe en relation avec les produits ou services tels qu’ils 
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figurent à l’enregistrement de la marque, aux fins d'apprécier si elle est contraire à l'ordre 
public ou aux bonnes mœurs. Sous ce rapport, il est rappelé que les motifs absolus de refus 
relevant de l'article 7, paragraphe 1, du règlement n° 40/94, se réfèrent aux qualités 
intrinsèques de la marque demandée et non à des circonstances relatives au comportement du 
demandeur de la marque. Or, l'interdiction, pour le titulaire de la marque 
communautaire, d’offrir en Allemagne les services en cause et d’en faire la publicité ne 
se rapporte pas aux qualités intrinsèques de cette marque et ne rend donc pas la marque 
contraire à l’ordre public ou aux bonnes mœurs.  

Par ailleurs, il résulte de la jurisprudence que le régime communautaire des marques constitue 
un système autonome dont l’application est indépendante de tout système national. Par 
conséquent, l’enregistrement d’un signe en tant que marque communautaire ne doit être 
apprécié que sur le fondement de la réglementation communautaire. 

Enfin, si le règlement n°40/94, ne s'oppose pas à ce que l’usage d’une marque communautaire 
soit interdit sur la base de règles nationales relatives à l’ordre public et aux bonnes mœurs, 
cette faculté n'est pas pertinente quant à la question de savoir si cette marque a été enregistrée 
en conformité avec les dispositions du règlement relatives à l'ordre public et aux bonnes 
moeurs.   

En conséquence, le Tribunal rejette le recours de Sportwetten GmbH Gera. 

RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé devant 
la Cour de justice des Communautés européennes contre la décision du Tribunal, dans 
les deux mois à compter de sa notification. 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas 
le Tribunal de première instance. 

Langues disponibles : FR, DE, EN 

Le texte intégral de l’arrêt se trouve sur le site Internet de la Cour 
http://curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr  

Généralement il peut être consulté à partir de 12 heures CET le jour du prononcé. 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter Mme Laetitia Chrétien 
Tél: (00352) 4303 3205 Fax: (00352) 4303 3034 

http://curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr

	Presse et Information
	COMMUNIQUÉ DE PRESSE n°76/2005
	13 septembre 2005
	Arrêt du Tribunal de première instance dans l'affaire T-140/
	Sportwetten GmbH Gera / Office de l'harmonisation dans le ma
	LE TRIBUNAL CONFIRME LA VALIDITÉ DE LA MARQUE FIGURATIVE COM
	L'interdiction au titulaire de la marque d'offrir lesdits se
	Sur demande de Intertops Sportwetten GmbH, l'OHMI a enregist
	En février 2002, la chambre de recours de l'OHMI a rejeté le
	Le Tribunal relève que la circonstance que Intertops Sportwe
	Par ailleurs, il résulte de la jurisprudence que le régime c
	Enfin, si le règlement n°40/94, ne s'oppose pas à ce que l’u
	En conséquence, le Tribunal rejette le recours de Sportwette
	RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être
	Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas
	Langues disponibles : FR, DE, EN
	Le texte intégral de l’arrêt se trouve sur le site Internet 
	Pour de plus amples informations, veuillez contacter Mme Lae


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


